
 

 
FORMATION A LA SECURITE EN CNPE EDF 

NIVEAU CHARGE D’INTERVENTION 
 

 
 
OBJECTIFS 
 
Apprendre aux stagiaires à organiser et diriger leur chantier dans un environnement à risque, encadrer leur 
équipe 
 
 
PUBLIC 
 
Toute personne ayant à assumer dans le cadre de son habilitation, les rôles de Chargé de travaux (M2), d’Essais 
(M2 E, ES) ou d’Interventions Immédiates (MR) 
 
 
PROGRAMME 
 
− Origine, nature des risques 
− Prescriptions applicables aux exécutants et aux chargés d’Intervention 
− Travaux sur les ouvrages 
− Maîtrise des régimes d’intervention 
− Zone d’environnement et de voisinage 
− Définitions du recueil de prescriptions 
− Rôles du chargé d’Intervention 
− Mise en œuvre du Plan de Prévention 

 
 
MOYENS PEDAGOGIQUES 
 

− Dossier pédagogique 
− Recueil de Prescriptions EDF de Janvier 1991 
− Décret du 20/02/1992 « Plan de Prévention » 

 
 
FORMATEUR 
 
Animateur expérimenté sur CNPE EDF 
 
 
VALIDATION DE LA FORMATION 
 
En fin de stage une évaluation écrite sommative est réalisée, en vue de la délivrance d’un certificat de stage 
 
 
DUREE 
 
2 journées soit 14 heures 
 
 
NOMBRE DE STAGIAIRE 
 
12 stagiaires maxi 
 

 


